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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 8 JUILLET 2025 

Projet d’ordre du jour  
 

Ordre du jour de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-

Roch-de-Richelieu devant avoir lieu le 8 juillet 2025, à 19 h 30 à la salle du 

conseil située au 1111, rue du Parc. 

1. OUVERTURE 

1.1 Ouverture de la séance 

1.2 Moment de réflexion 

1.3 Adoption de l'ordre du jour 

1.4 Adoption de procès-verbaux 

2. ADMINISTRATION 

2.1 Autorisation d'un droit de passage pour le club de VTT Vagabond 

3. RESSOURCES HUMAINES 

4. COMMUNICATION 

5. FINANCES 

5.1 Adoption du rapport des dépenses et autorisation de paiements 

(comptes payés et comptes à payer) 

6. BIENS ET SERVICES 

6.1 

7. RÈGLEMENTS ET AFFAIRES JURIDIQUES 

7.1 Autorisation de signer l'entente entre la Municipalité et le Centre 

de service scolaire pour la tenue du camp de jour 2025 

7.2 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 471-2025 

modifiant le règlement de régie interne 441-2023 du Comité 

consultatif d'urbanisme 

8. URBANISME ET GESTION DU TERRITOIRE 

8.1 Dépôt du rapport du mois précédent sur l'émission des permis. 

8.2 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif d'urbanisme (CCU) 

8.3 Approbation d'une demande au PIIA du secteur Cité Aneda sur le 

lot 6 635 712, futur 518 rue Gary 

8.4 Approbation d'une demande au PIIA du secteur vieux-village, situé 

au 960 Saint-Joseph, pour rénovation 
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8.5 Radiation de droits de préemption sur les lots 6 561 362 et 6561 

363 se situant dans le secteur du prolongement de la rue Leclerc, 

phase 2 

8.6 Ajout de trois panneaux d'arrêts respectivement sur la rue Saint-

Pierre, la rue Sainte-Marie et de la rue Gary 

9. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

10. LOISIRS ET CULTURE 

11. AFFAIRES DIVERSES 

12. CLÔTURE 

12.1 Période de questions du public 

12.2 Période d'intervention des élus 

12.3 Levée de la séance 

 

 


